
Ignorés, méprIsés, sous-payés : ça suffIt !
La fusion des grades de magasinier de 1re classe et de principal de 2e classe, 
instaurée par le protocole PPCR, a raccourci et fluidifié la carrière des ma-
gasiniers, mais la revalorisation des grilles indiciaires n’a pas permis une 
augmentation significative des salaires. À peine dégelé, le point d’indice, 
gelé depuis 2010, est déjà recongelé ! Pour le SNASUB-FSU, l’indécence de 
votre rémunération est révélatrice du manque de considération et de re-
connaissance de l’institution à votre égard. 

Le snasuB-fsu se Bat pour une requaLIfIcatIon massIve en B.
Avec l’évolution rapide des métiers des bibliothèques, nombre d’entre-
vous se retrouvent à exercer des fonctions et des responsabilités relevant 
de la catégorie B, voire A, sans en avoir le statut ni, évidemment, la rému-
nération. Effet pervers : il devient quasiment impossible pour un agent 
chargé de simples tâches de magasinage d’être promu. Pour répondre aux 
besoins du service public et mettre en cohérence les missions assurées, 
les emplois occupés et la rémunération, le SNASUB-FSU revendique une 
requalification massive de vos emplois en B.

pour Le snasuB-fsu, oBtenIr sa mutatIon ne doIt 
pas reLever du parcours du comBattant !
Alors que votre droit à mutation est menacé par les recrutements locaux 
sans concours, la gestion malthusienne et aléatoire des «droits d’entrée» 
au ministère de la Culture, les choix sélectifs des chefs d’établissements… 
le SNASUB-FSU se bat pour que muter reste un droit.

Le SNASUB-FSU s’oppose au « Programme action publique 2022 » 
qui menace gravement le paritarisme.

avec vous, Le snasuB-fsu 
revendIque :

 la requalification massive des emplois de 
magasinier en bibliothécaire assistant spécia-
lisé.

 la création d’un corps de magasinier à un 
seul grade, avec une grille indiciaire revalorisée 
et, dans l’immédiat, l’augmentation des taux de 
promotion pour permettre à toutes et tous de 
partir en retraite à l’indice le plus élevé.

 une gestion transparente des carrières fon-
dée sur des barèmes pour les promotions et les 
mutations.

 le dégel du point d’indice, sa revalorisation 
et sa réindexation sur les prix. 

 la mise en œuvre effective des mesures      sa-
lariales prévues par le protocole PPCR différées 
à 2019, au mépris des engagements.

 le retrait du RIFSEEP et l’intégration des 
primes, préalablement alignées sur le montant 
le plus favorable, dans le traitement indiciaire.   

 l’attribution de postes et de budgets à la 
hauteur des besoins. 

 le maintien de la gestion nationale et du 
caractère interministériel de la filière biblio-
thèques.  
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